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COMMUNIQUÉ IMPORTANT 

Report du concours d’admission au Master en Énergies 

Renouvelables (M1) 

La Faculté des Sciences de l’Ingénieur de l’Université du Burundi informe les candidats au concours 

d’admission au Master en Énergies Renouvelables (M1) que la date initialement prévue pour la tenue 

du concours est réaménagée. 

Ce report est décidé afin de permettre aux candidats d’exercer, dans les délais appropriés, leur droit 

de recours relatif à la liste des candidats retenus, conformément aux principes d’égalité d’accès à 

l’enseignement supérieur public, de transparence administrative et de bonne administration. 

La liste des candidats retenus est affichée à la Faculté des Sciences de l’Ingénieur (Campus 

universitaire de KIRIRI) et publiée sur le site officiel de l’Université du Burundi. 

En conséquence, le concours d’admission aura lieu : 

Jeudi 19 février à 8h00 précises dans les locaux de la Faculté des Sciences de l’Ingénieur. 

Les candidats sont priés de se présenter munis de leur pièce d’identité et du matériel autorisé, au 

moins trente (30) minutes avant le début des épreuves. 

Les candidats devront également s’être acquittés, avant la tenue du concours, des frais de passation 

auprès du service habilité de l’Université du Burundi et être en mesure d’en présenter la preuve. 

Les autres dispositions pratiques communiquées précédemment restent inchangées. 

La Faculté remercie les candidats pour leur compréhension et les rassure que cette mesure vise 

exclusivement à garantir l’équité, la régularité juridique de la procédure d’admission et la validité 

académique des résultats. 

 

Fait à Bujumbura, le 17 février 2026 

Le Doyen de la Faculté des Sciences de l’Ingénieur 

Université du Burundi 

Dr-Ir NIYONGERE Abraham 

 

 

 


	COMMUNIQUÉ IMPORTANT
	Report du concours d’admission au Master en Énergies Renouvelables (M1)


